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Démission et préavis congé cp

Par Henry2000, le 01/11/2013 à 22:30

Bonjour,

J'ai démissionné de mon poste et j'ai envoyé un A/R pour réduire mon préavis. J'ai reçu un
refus de mon employeur et celui-ci a défini une date de départ au 01/01/2014. Néanmoins,
j'avais pris 1 semaine de congé la dernière semaine de mon préavis (avant de poser le
préavis) et cela devrait normalement décaler la date de mon préavis au 08/01/2014 mais il
semble l'avoir oublié.

Est-ce que le décalage de la date du préavis se fait automatiquement ou est-ce que je peux
m'appuyer sur la date de leur courrier sachant qu'ils savent maintenant que je prends une
semaine de congé et qu'ils veulent prolonger la date mais je n'ai pas reçu de courrier de leur
part.

Merci d'avance pour votre aide

Henry

Par P.M., le 02/11/2013 à 08:29

Bonjour,
Tout dépend déjà des termes employés par l'employeur pour vous notifier son refus...
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